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SÉANCE EXTRAORDINAIRE  
DU CONSEIL DU 14 MAI 2021 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Paspébiac tenue 
par voie de ZOOM, le vendredi 14 mai 2021 à compter de 10 h sous la présidence du maire, 
monsieur Régent Bastien. 
 
Sont présents par voie de ZOOM à cette séance extraordinaire : 
 
Madame Solange Castilloux, conseillère 
Monsieur Henri Alain, conseiller 
Monsieur Florian Duchesneau, conseiller 
Monsieur Hébert Huard, conseiller 
Monsieur Roméo Briand, conseiller 
 
Est également présent : 
Monsieur Daniel Langlois, directeur général et greffier 
 
Absente : 
Madame Nathalie Castilloux, conseillère 
 
CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, 
des membres du conseil et des officiers municipaux que la présente séance est tenue par voie 
de ZOOM suite aux recommandations du ministère de la Santé et des Services sociaux et du 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Solange Castilloux, conseillère et résolu 
à l’unanimité : 
 
QUE le conseil accepte que la présente séance soit tenue par voie de ZOOM sous les 
recommandations du ministère de la Santé et des Services sociaux et du ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH). 
 
Vu les recommandations de la Santé publique, cette séance du Conseil municipal sera 
diffusée sur le site internet de la Ville et sur Facebook. 
 
 

2021-05-148 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le maire, Régent Bastien, ouvre la séance à 10 h et souhaite la bienvenue aux 
conseillers et à Monsieur Daniel Langlois, directeur général. 
 

2021-05-149 2. CONSTATATION DU QUORUM 
 
Monsieur le maire, Régent Bastien, constate que le quorum est atteint.  
 
 

2021-05-150 3. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
Monsieur le maire, Régent Bastien, fait lecture de l’ordre du jour : 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la séance 

2. Constatation du quorum 

3. Adoption de l'ordre du jour 

4. Adoption du règlement d’emprunt – Camion autopompe 
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5. Adoption du règlement d’emprunt – Réfection des conduites sur la rue St-Pie X et 3e avenue 
Est 

 
6. Proposition de terrains à vendre à la Société québécoise d’infrastructures (SQI) – 

Gouvernement du Québec 
 

7. Demande d’autorisation au MTQ pour trajet – Défilé de la Fête nationale du 23 juin 2021 
 

8. Affaires nouvelles 

9. Période de questions 

10. Levée de la séance 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Henri Alain, conseiller 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ que l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé. 
 

2021-05-151 
 
 
 
 
 

4. ADOPTION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT 2020-503 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE 
DE 513 747$ ET D’UN EMPRUNT DE 513 747 $ AFIN DE FINANCER L’ACQUISITION 
D’UN CAMION AUTOPOMPE NEUF 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2020-503 a été déposé en séance ordinaire du 10 mai 
2021; 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2020-503 n’a aucune aide financière, il est requis 
que la Ville de Paspébiac procède à un avis public pour la tenue d’une procédure 
d’enregistrement adressée à l’ensemble des personnes habiles à voter; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Florian Duchesneau, conseiller 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
D’ADOPTER le règlement 2020-503 décrétant une dépense de 513 747 $ et d’un 
emprunt de 513 747 $ sur une période de 20 ans afin de financer l’acquisition d’un camion 
autopompe neuf. 
 

  
2021-05-152 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2021-05-153 
 
 
 
 
 

5. ADOPTION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT – DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE 
DE 8 586 687 $ ET D’UN EMPRUNT DE 3 950 689$ AFIN DE FINANCER LA RÉFECTION 
DES CONDUITES SUR LA RUE ST-PIE X ET 3E AVENUE EST 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement d’emprunt 2021-505 a été déposé en séance ordinaire 
du 10 mai 2021 ; 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement d’emprunt 2021-505 inclut des aides financières 
confirmées d’une somme de 4 635 998 $, soit 54 % de la dépense décrétée ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Henri Alain, conseiller 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  
 
D’ADOPTER le règlement 2021-505 décrétant une dépense de 8 586 687 $ et d’un 
emprunt de 3 950 689 $ sur une période de 25 ans afin de financer la réfection des services 
dans la rue St-Pie X et la 3e avenue Est. 
 
 
6. PROPOSITION DE TERRAINS À VENDRE À LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DES 
INFRASTRUCTURES (SQI) – GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Paspébiac cherche à accélérer son développement ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Paspébiac possède plusieurs terrains à vendre ; 
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2021-05-154 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Paspébiac veut améliorer son assiette fiscale et accroitre 
sa richesse foncière ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les avantages relatifs à l’installation de nouvelles institutions à 
Paspébiac ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Roméo Briand, conseiller 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  
 
D’AUTORISER Monsieur Daniel Langlois, directeur général et Monsieur Régent Bastien, 
maire, à déposer des propositions de terrains à la Société Québécoise des Infrastructures 
(SQI) dans le cadre de l’avis d’intérêt - recherche d’un terrain disponible à la vente à New 
Carlisle ou Paspébiac, projet D43048. 
 
 
7. DEMANDE D’AUTORISATION AU MTQ POUR TRAJET – DÉFILÉ DE LA FÊTE 
NATIONALE DU 23 JUIN 2021 
 
CONSIDÉRANT QUE le défilé de la Fête nationale aura lieu le 23 juin 2021 dans les rues 
de Paspébiac; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Paspébiac doit obtenir au préalable l’autorisation du 
ministère des Transports du Québec (M.T.Q.) et par la même occasion en informer la S.Q.; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Roméo Briand, conseiller 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  
 
DE MANDATER le directeur général, Monsieur Daniel Langlois à demander les 
autorisations requises auprès du M.T.Q. et de la S.Q pour le défilé de la Fête nationale afin 
d’assurer la circulation en toute sécurité.  Un croquis sera fourni au M.T.Q. ainsi qu’à la 
Sûreté du Québec afin d’établir l’itinéraire du défilé. 
 
QU’une copie de cette résolution soit transmise au M.T.Q. ainsi qu’à la Sûreté du Québec. 
 
 
8. AFFAIRES NOUVELLES 
 
 
9. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
 

2021-05-155 10. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Solange Castilloux, conseillère 
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ que la séance soit levée. Il est 10 h 21.  

 
 
 
 
 

  
 

Régent Bastien, maire  Daniel Langlois 
Directeur général et greffier  

 


